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Le Canard 
des territoriaux 

SYNDICAT 

LETTRE D’INFORMATIONS DE L’UNSA TERRITORIAUX DU BAS-RHIN 

LA CITATION 

DU MOIS : 

« L’adulte ne croit pas 

au Père Noël. 

Il vote». 

Pierre DESPROGES 

(1939-1988) 

Téléchargez  : 
le BULLETIN D’ADHÉSION       

(sur notre site : rubrique 

« Infos pratiques / 

Comment adhérer ? ») 

et le 
FORMULAIRE DE 
PRÉLÈVEMENT 

 Rejoignez-nous  

NOVEMBRE 2014 

ÉLECTIONS 

PROFESSIONNELLES 

dans la Fonction 

Publique Territoriale 

UNE DATE ESSENTIELLE 

à retenir : 

4.12.2014 

Construisons 

ensemble la 

FPT de demain ! 

Je n’y arriverai 

pas tout seul... 

Dessin réalisé par : M. Léo PENVEN 

SPECIAL 

Elections professionnelles 
2014 

Le 

« Canard des 

Territoriaux » 

Votre journal ! 

Être 

accompagné 

et défendu 

Être écouté 

Ensemble tout est possible ! 

Voter, ça prend 

2 minutes 

le 4.12.14 

http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/medias/files/bull-adhesion2013.pdf
http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/medias/files/dde-prelev2014.pdf
http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/medias/files/dde-prelev2014.pdf


 

 SPÉCIAL 
Elections 
2014 

Une date à retenir : 

le 4 Décembre 2014. 
Ce jeudi-là se dérouleront 

les élections professionnelles pour 

toutes les Fonctions Publiques. 

Vous allez voter vos 

représentants du personnel au 

Comité Technique ainsi qu’aux 

Commissions Administratives 

Paritaires (catégorie A, B et C). 

Transformez l’essai, en votant massive-

ment pour les listes présentées par 

l’UNSA Territoriaux. 

ATTENTION : certains agents voteront par 

correspondance. Il faudra alors ren-

voyer le bulletin de vote par la poste 

(enveloppe pré-affranchie) au plus tard 

le : 

1er Décembre 2014. 

Vous voterez pour : 
 le COMITE TECHNIQUE (CT) et le COMITE 

D’HYGIENE ET DE SECURITE (CHSCT) : Que 

vous soyez titulaire ou contractuel, vous vo-

terez pour le Comité Technique (CT), placé 

directement auprès de votre collectivité/

établissement public (si celle-ci(celui-ci) a 

moins de 50 agents). 

 Les COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARI-

TAIRES (CAP) : Si vous êtes fonctionnaire titu-

laire, vous voterez également pour la Com-

mission Administrative Paritaire (CAP) dont 

vous relevez, de catégories A, B ou C, pla-

cées auprès de votre collectivité/

établissement public (+ de 350 agents) ou 

auprès du Centre de Gestion du Bas-Rhin (- 

de 350 agents) 
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Voter ou ne pas voter ? 
Telle est la question ! 

L’injustice, les litiges, les accidents, 

cela n’arrive pas qu’aux autres.  

Vous aussi, un jour, vous serez peut-

être concerné et à ce moment-là 

vous serez rassuré de pouvoir 

compter sur vos représentants at-

tentifs et compétents, pour qui 

vous êtes quelqu’un d’important, 

acteur à part entière du bon fonc-

tionnement de votre collectivité. 

Choisir, donner son avis par son vo-

te à l’élection de vos délégués est 

primordial. 

Voter c’est un acte 
de solidarité : 

 POUR les COMMISSIONS AD-

MINISTRATIVES PARITAIRES : (tout 

ce qui concerne votre carrière 

individuelle) ; 

 POUR le COMITE TECHNIQUE 

(toute question relative à votre 

vie au travail). 

Voter pour l’UNSA 
c’est choisir une équipe 

responsable. 

Ne pas voter, 
c’est laisser 
les autres 

choisir votre 
avenir à 

votre place 

Rédacteur en chef : 
Sylvie WEISSLER 

Rédaction 
et conception graphique : 
Roland SIFFERMANN 

Philippe KRAUSS 

Gaby LEGROS 

Diffusion gratuite 

MOBILISEZ VOUS, 
Votez en toute AUTONOMIE 

L’autonomie des organisations syndicales de  

l’UNSA se fait dans le respect de la charte de ses 

valeurs. 

Les activités, les orientations, les positions des sec-

tions sont définies sur place, à la base, selon les par-

ticularités locales de la collectivité/de l’établisse-

ment public. 

Pas de parti pris, d’idéologie imposée, simplement 

de la démocratie sociale, ayant pour vocation prin-

cipale : 

 de défendre les intérêts des agents des collectivi-

tés locales et 
 le service public qu’ils assurent. 

Faites le choix d’un syndicalisme de proximité, qui 

place la négociation au cœur de son action. 

LIBRES ENSEMBLE 



 

 

Permanences 
téléphoniques : 

8h30 - 17h00 
(tous les jours ouvrés, 

sauf le vendredi) 

8h30 - 16h00 (vendredi) 

03 88 24 11 09 

 

Pour nous contacter : 

UNSA TERRITORIAUX – UNION DEPARTEMENTALE DU BAS-RHIN  

19, rue des Vignes - 67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 

Internet UD 67 : http://www.unsaterritoriaux67.e-monsite.com/ 

E-mail UD 67 : unsa67@orange.fr  

Fédération UNSA Territoriaux Internet : http://territoriaux.unsa.org/ 
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Chers lecteurs, 

Vous avez sans doute vu voler une abeille dans nos professions de foi ? 

Nous avons le plaisir de vous présenter notre petite abeille UNSA Territoriaux, spéciale « élections professionnelles 2014 ». 

C’est l’abeille qui a été choisie comme mascotte car, on le sait bien, l’abeille est besogneuse, utile… comme tous les agents territoriaux. 

Elle nous accompagne durant toute cette période de campagne électorale pour nous délivrer différents messages... 

L’UNSA soutient la jeunesse : cette abeille a été créée tout spécialement pour l’UD67 UNSA Territoriaux par un jeune et talen-

tueux étudiant graphiste : Léo PENVEN. 

Nous le remercions de tout cœur pour sa contribution et lui souhaitons beaucoup de chance et de réussite dans sa future vie professionnelle. 

Toute l’équipe de l’UD67 UNSA Territoriaux. 

Un grand merci !! 

L’UD 67 UNSA Territoriaux tient à remercier l'ensemble des collègues qui ont 

accepté d'être candidats sur les listes présentées par l'UNSA. 

Vous avez été nombreux à nous envoyer vos demandes de candidatures pour 

figurer sur les listes UNSA, dans les différentes instances. Vu que le nombre de 

candidats pouvant s’inscrire est défini par des textes, nous n’avons pas pu répon-

dre positivement à toutes vos demandes. 

 

Elections C.N.R.A.C.L. : 
C’est maintenant ! 
Si vous votez pour l’élection des représen-

tants des fonctionnaires territoriaux et hos-

pitaliers au Conseil d’Administration de la 

C.N.R.A.C.L., vous venez de recevoir le ma-

tériel de vote. 

Votez dès à présent pour la liste UNSA : 

 soit par internet, 

 Soit par correspondance. 

Elections 

Votez 

CT 

Votez 

CAP 

Votez 

CNRACL 

POUR LES VOTES 
PAR CORRESPONDANCE : 
envoyez votre bulletin de vote 

AU PLUS TARD LE 

1.12.2014 

le 4.12.14 

http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/
mailto:unsa67@orange.fr
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